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infos district

Sur notre site internet officiel : district93foot.fff.fr
Sur nos réseaux sociaux : 

Retrouvez les dernières actualités du District de la Seine-Saint-
Denis de Football sur toutes nos plateformes internet : 

@district93foot@district93foot @district93football
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infos district

conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles, absence de protection de l’équipe visiteuse,
menaces etc.);
problèmes réglementaires (refus de désigner 1 ou des arbitres de touche si pas d’officiels, obstruction à la réalisation des
vérifications d’avant match etc.);
anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière minute, etc.)

Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District.
Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un interlocuteur, il est conseillé de
ne pas appeler avec un numéro masqué.

Monsieur HADEF Ahmed sera à votre écoute durant ce week-end du 12 et 13 février 2022 au 06 69 25 92 93.

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de solution immédiate sur le stade
sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par exemple :

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport pour suite à donner.
En aucun cas il ne sera répondu sur la pose d’une réserve ou tout sujet réglementaire ainsi que le fonctionnement de la FMI.
Nos amis Arbitres doivent contacter directement leur référent.

Nota Bene :

ÉLU DE PERMANENCE : WEEK-END DU 12 ET 13
FÉVRIER 2022



A partir de 4 nouveaux cas positifs de joueuses/ joueurs (3 joueuses / joueurs pour le Futsal) sur 7 jours glissants le jour du
match (dans le cas où la période d'isolement couvrirait le jour du match) ;
L’ARS impose un isolement de l’équipe pour 7 jours.

Le 20 août 2021, le COMEX de la F.F.F. a édité un protocole de reprise des compétitions précisant notamment les conditions
de report des rencontres en cas de joueurs positifs COVID.

Pour reporter une rencontre, l’une des deux conditions suivantes doit être validée :

Après étude des documents fournis, la Commission d’organisation peut décider de reporter le ou les matchs de l’équipe
concernée durant la période pendant laquelle le virus est circulant dans le groupe (licenciés concernés par une rencontre
officielle).

En application de ce protocole, il est procédé à une vérification des feuilles de match de l’équipe concernée pour s’assurer que
les joueuses / joueurs, dont les tests positifs au Covid ont été transmis, sont bien membres de l’équipe concernées.

Une personne sortant de son isolement de 7 jours peut reprendre l’activité sportive dès le 8ème jour sans aucune contre-
indication.

*Précisions sur la vérification des tests (source : Hotline pandémie de la F.F.F.) : Dans les protocoles de la F.F.F., il est stipulé que les
personnes doivent présenter un QR code pour accéder aux ERP et pouvoir participer aux manifestations.

**Les documents présentés sans QR Code ne peuvent donc pas être pris en compte aussi bien lors des demandes de report de match
que le jour du match pour participer à une rencontre.

REPORT DES RENCONTRES EN CAS DE JOUEURS
POSITIFS COVID

actualités



Module U13, les 3 et 4 mars ; 
Module U17-U19, les 10 et 11 mars ; 
Module U15, les 21 et 22 mars ; 
Module U6-U7, le 25 mars ; 
Module découverte Futsal, les 31 mars et 1er avril.

80€ pour les modules suivants : U9 ; U11; U13 ; U15 ; U17-U19 (U18) ; Séniors ; Module initiation - Gardien de but et
Module découverte - Futsal ; 
40€ pour le module : U6-U7. 

Par chèque ; 
Par virement (merci de mentionner : votre nom, prénom, le CFF concerné ainsi que la date) ; 
Par le biais du débit compte club.

Ci-après, les informations qui concernent les modules de formation du mois de mars pour lesquels il est encore possible de
s’inscrire : 

Les liens pour vous inscrire se trouvent au sein du Catalogue de formation.

Pour rappel, le coût d'une formation est de : 

Le paiement doit désormais être adressé au District de la Seine-Saint-Denis directement, soit : 

MODULES DE FORMATION DU MOIS DE MARS :

actualités

https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/02/Catalogue-formation-au-04.02.2022-VF.pdf


Date : 23 février 2022 ; 
Heure : 13H30 ; 
Lieu : CNF de Clairefontaine.

Le concours d'entrée au Pôle France féminin 2022 est lancé !
 
173 joueuses ont été sélectionnées pour participer aux détections organisées les mardi 22 et mercredi 23 février prochains au
Centre National du Football de Clairefontaine.

Le rendez-vous est pris pour nos jeunes Séquano-Dionysiennes : 

*Pour rappel : le concours s'adresse aux joueuses nées en 2009, licenciées dans l'un des huit Districts de la Ligue Paris-Ile-de-France.

La promotion 2022 sera composée de dix-huit joueuses, qui intégreront le pôle pour une durée de deux ans, sous la direction
de Philippe Bretaud et de son équipe. 

Pour toute information supplémentaire (liste des joueuses convoquées, autorisation parentale, note d'information COVID-19,
...) vous pouvez vous référer à l'article ci-après : Pôle France Féminin : détections les 22 et 23 février (fff.fr)  

LE CONCOURS D'ENTRÉE AU PÔLE FRANCE FÉMININ
2022 EST LANCÉ !

actualités

https://www.fff.fr/article/6798-pole-france-feminin-detections-les-22-et-23-fevrier.html


La feuille de plateau.
La feuille de jonglerie de toutes les équipes présentes.
La feuille de licences de toutes les équipes présentes.

Organisation FFU13 - 2ème tour
Feuille_de_LICENCES-FFU13
Feuille-de-jonglerie-FFU13
Feuille-de-matchs-4-équipes
REGLEMENT FFU13

Le deuxième tour du FFU13 aura lieu le samedi 12 février 2022 sur plusieurs sites.
Le rendez-vous est fixé à 13h00 sur votre centre d’accueil.

Afin d’optimiser le temps de pratique, merci de vous munir de votre feuille de licences remplie avant votre arrivée, de pré-
remplir votre feuille de jonglerie (Noms et Prénoms) et de prendre connaissance des modalités pour la qualification au 3ème
tour.

Les centres d’accueil doivent retourner au District (technique@district93foot.fff.fr) avant mardi 12 février 2022 12h les
documents suivants: 

Pour rappel, les premiers de chaque poules se qualifieront pour le 3ème tour ainsi que les 12 meilleurs deuxième à la jonglerie. 

FFU13 - 2ÈME TOUR - SAMEDI 12 FÉVRIER 2022

actualités

La feuille de matchs pour la poule U10 et U11.
La feuille de jonglerie de toutes les équipes présentes.
La feuille de licences de toutes les équipes présentes.

Organisation challenge U11 IDF - 2ème tour
Feuille de matchs 4 équipes
Feuille de jonglerie
Feuille de licences
REGLEMENT challenge U11 IDF MAJ

Le 2ème tour du Challenge U10/U11 IDF aura lieu le samedi 12 février 2022 sur plusieurs sites.
Le rdv est fixé à 9h00 sur votre centre d’accueil.

Afin d’optimiser le temps de pratique, merci de vous munir de votre feuille de licences remplie avant votre arrivée, de pré-
remplir votre feuille de jonglerie (Noms et Prénoms) et de prendre connaissance du règlement.

Les centres d’accueil doivent retourner au District (technique@district93foot.fff.fr) avant mardi 15 février 2022 12h les
documents suivants:

Pour rappel, les 2 premiers de chaque poules se qualifieront pour le 3ème tour ainsi que les 10 meilleur 3ème (résultat de la
jonglerie).

CHALLENGE U10-U11 - 2ÈME TOUR - SAMEDI 12
FÉVRIER 2022

https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/01/Organisation-FFU13-2%C3%A8me-tour.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/feuille_de_LICENCES-FFU13.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/Feuille-de-jonglerie-FFU13.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/Feuille-de-matchs-4-%C3%83%C2%A9quipes.xls.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/REGLEMENT-FFU13.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/01/Organisation-challenge-U11-IDF-2%C3%A8me-tour.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/Feuille-de-matchs-4-%C3%83%C2%A9quipes.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/Feuille-de-jonglerie-1.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/11/feuille_de_LICENCES.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/01/REGLEMENT-challenge-U11-IDF-MAJ.pdf


Les U6 jouent à 3 contre 3 sans gardien de but sur un terrain de 15M sur 25M
Les U7 jouent à 4 contre 4 avec gardien de but sur un terrain de 20M sur 30M
Les U8 et U9 jouent à 5 contre 5 avec gardien de but sur un terrain de 25M sur 35M
4 ateliers de 12 min avec 3 matchs 1 jeu ou 5 ateliers de 10 min avec 4 matchs et 1 jeu
La mise en place d’une action éducative est recommandée : Le Programme éducatif Fédéral

Répartition Plateaux U6-U7 du samedi 12 février 2022
CONTACT DES RESPONSABLE U6-U7 MAJ
Guide Interactif du Football des Enfants (GIFE) U6-U7

Répartition Plateaux U8-U9 du samedi 12 février 2022
CONTACT DES RESPONSABLE U8-U9 MAJ
Guide Interactif du Football des Enfants (GIFE) U8-U9

Le prochain plateau de la saison aura lieu le samedi 12 février 2022 sur plusieurs sites.

L’organisation sur le terrain doit se faire par catégorie d’âge (exemple : U8 sur un demi terrain, U9 sur l’autre moitié si 1 seul
terrain) :

Les éducateurs des équipes visiteuses participent à l’organisation du plateau en collaboration avec le responsable du site et les
éducateurs recevant.

Le nombre d’équipes engagées est à respecter par les clubs (sauf accord du responsable du plateau).

Pour toute question liée à l’organisation du plateau, veuillez prendre contact avec le référent du site d’accueil.

Veuillez trouver ci dessous les documents pour l’organisation des U6-U7:

Veuillez trouver ci dessous les documents pour l’organisation des U8-U9: 

Eviter les remplaçants. possibilité de constituer des ententes entre les clubs pour créer une équipe supplémentaire. 
Vous trouverez également, ci dessous, la feuille de plateau à retourner au District avant le mardi suivant le plateau 12h00.

FEUILLE DE PLATEAU

PLATEAUX U6 À U9 DU SAMEDI 12 FÉVRIER 2022

actualités

PLATEAU FÉMININ U6F À U9F – DIMANCHE 13
FÉVRIER 2022

Date et Heure du RDV: Le dimanche 13 février 2022 à 9H15
La fin est prévu pour 11h00
Lieu de la manifestation : Stade Vidal (9 Rue Utrillo, 93370 Montfermeil)
Le plateau est ouvert aux licenciées U6F à U9F
Au programme de la matinée des matchs et des jeux ludiques

Le prochain plateau féminin de cette saison aura lieu le dimanche 13 février 2022.

Informations à retenir : 

Pour vous inscrire cliquez sur le lien suivant : INSCRIPTION

https://pef.fff.fr/
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/01/R%C3%A9partition-Plateau-U6-U7-du-samedi-12-f%C3%A9vrier-2022.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/12/CONTACT-DES-RESPONSABLE-U6-U7-MAJ.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/560cf5cbf13e03fd0acc9ee310ec623d.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2022/01/R%C3%A9partition-Plateau-U8-U9-du-samedi-12-f%C3%A9vrier-2022.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/12/CONTACT-DES-RESPONSABLE-U8-U9-MAJ.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/83db655951c6d09fb5f1e3301271cdde.pdf
https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/2021/10/FEUILLE-DE-PLATEAU.pdf
https://forms.gle/sN69o9eNpEuHGXc79


***

Début de la réunion à 19h15

Seniors D2 B Match 50710.1 Espérance Aulnaysienne 2/Paris International du 6/2/22

La Commission,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Prend connaissance de la réserve de Paris International sur la participation et la qualification de l’ensemble de l’équipe de
l’Espérance Aulnaysienne 2 susceptible d’avoir joué avec l’équipe supérieure, celle-ci ne jouant pas ce jour pour la dire
recevable en la forme,
Constatant que la rencontre prévue le même jour en R1 Espérance Aulnaysienne/Cergy Pontoise a été reportée pour terrain
impraticable,
Après lecture de la feuille de match du 23/1/22 Conflans Fc/Espérance Aulnaysienne en R1,
Constatant qu’aucun joueur de cette feuille de match ne figure sur celle en rubrique, Considérant que l’Espérance
Aulnaysienne n’a pas enfreint l’article 167.2 des règlements généraux de la FFF,
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Dit réserve non fondée, score acquis sur le terrain, Débite Paris International des frais de dossier.

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme et
de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs
liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel.

***

Seniors D3 B Match 50846.1Pierrefitte Fc/Fc Coubronnais du 6/2/22

La Commission,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Prend connaissance de la demande d’évocation du Fc Coubronnais sur la participation de M. Ousman DIABY Lic. 2543467271
de Pierrefitte Fc susceptible d’être en état de suspension lors de la rencontre en rubrique, pour la dire recevable en la forme,
Considérant l’article 30 ter du règlement sportif général du District 93,
Demande ses éventuelles observations à Pierrefitte Fc, une décision sera prise lors de la prochaine réunion.

***

RÉUNION DU 8 FÉVRIER 2022 EN VISIOCONFÉRENCE 

PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI

PRÉSENTS : MM. MARCEL FRIBOULET, MANUEL COBO, JEAN CLAUDE NJEHOYA. M. GÉRARD VIVARGENT (CD).
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF)

commission des statuts et
règlements 



commission des statuts et
règlements 

Seniors D1 Féminines Match 51246.1 Ja Drancy 2/Atlético Bagnolet 2 du 8/1/22

La Commission,
Hors la présence de M. NJEHOYA qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Prend connaissance de l’évocation de la Ja Drancy par mail le 8/2/22,
Prend connaissance du grief reproché par la Ja Drancy à son adversaire,
Constatant que la Ja Drancy : « pose des réserves sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueuses du club de
l’Atlético Bagnolet »,
Considérant que le grief reproché par la Ja Drancy ne peut être un motif d’évocation,
Considérant que seule la commission peut faire évocation, le club pouvant en faire la demande,
Considérant qu’aucune réserve n’a été posée sur la FMI,
Considérant que cette évocation/réserve peut être transformée en réclamation, mais que celle-ci est hors délai (plus de 48
heures)
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Rejette la réserve/évocation/réclamation de la Ja Drancy comme irrecevable, Débite Ja Drancy des frais de dossier.

***

Seniors D1 Féminines Match 52386.2 Ja Drancy 2/Atlético Bagnolet du 5/2/22

La Commission,
Hors la présence de M. NJEHOYA qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire, 
Après examen des pièces figurant au dossier,
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu,
Après lecture du rapport de l’arbitre,
Constatant qu’un contrôle des Pass sanitaires a été effectué,
Constatant que deux joueuses de la Ja Drancy et trois joueuses de l’Atlético Bagnolet n’en possédaient pas,
Constatant que les deux clubs dans un premier temps ont accepté de retirer leurs joueuses de la FMI,

Constatant ensuite toujours selon l’officiel, qu’agacé de voir ses joueuses sans Pass sanitaires dans l’impossibilité de participer
à la rencontre, l’Atlético Bagnolet a refusé de jouer, malgré les injonctions de l’arbitre,
Considérant qu’en refusant de jouer alors que son effectif le lui permettait, l’Atlético Bagnolet s’est mis à la faute,
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Dit match perdu par pénalité à l’Atlético Bagnolet(-1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à la Ja Drancy 2 (3 points, 0 but)
pour refus de jouer.

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme et
de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs
liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel.

***



commission des statuts et
règlements 

U16 Coupe Match 57623.1 Ja Drancy/Fcm Aubervilliers du 30/1/22

La Commission,
Hors la présence de M. NJEHOYA qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu,
Constatant que la Ja Drancy avait effectué un changement de stade sur Footclubs homologué par le District,
Constatant la présence sur place des deux équipes,
Constatant que la Ja Drancy avait le même jour un match de championnat en R2 contre l’Es Nanterre prioritaire sur le match
en rubrique,
Après avoir demandé des explications au club recevant,
Constatant que ce club a été averti par la Ligue de Paris idf le mercredi précédent la rencontre sans copie transmise au District,
Constatant que la Ja Drancy avoue ne pas avoir vu le doublon,
Considérant le peu de délai entre l’information venue de la Ligue de Paris Idf et les rencontres du dimanche,
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Dit match à jouer à une date ultérieure à fixer par la Csg.

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme et
de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs
liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel.

***

U16 D1 Match52225.1 Ja Drancy 3/St Denis Us du 16/1/22

La Commission,
Hors la présence de M. NJEHOYA qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Prend connaissance de l’évocation de la Ja Drancy par mail le 8/2/22, Prend connaissance du grief reproché par la Ja Drancy à
son adversaire,
Constatant que la Ja Drancy : « pose des réserves sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs du club de
l’Us St Denis »,
Considérant que le grief reproché par la Ja Drancy ne peut être un motif d’évocation au regard de l’article 187 des règlements
généraux de la FFF,
Considérant que seule la commission peut faire évocation, le club pouvant en faire la demande,
Considérant qu’aucune réserve n’a été posée sur la FMI,
Considérant que cette évocation/réserve peut être transformée en réclamation, mais que celle-ci est hors délai (plus de 48
heures)
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Rejette la réserve/évocation/réclamation de la Ja Drancy comme irrecevable, Débite Ja Drancy des frais de dossier.

***



commission des statuts et
règlements 

U14 D2 B Match 50133.1Fc 93 Bobigny 2/Es Stains du 29/1/22

La Commission,
Hors la présence de M. SOUADJI qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Constatant que l’Es Stains a subi une panne de son mini bus à La Courneuve vers 15h00,
Constatant que le dépannage du minibus a été effectué vers 15h25 sans possibilité de réparer sur place,
Constatant qu’il était impossible à l’équipe d’être à Bobigny pour 16h00,
Après lecture de la facture du garage Mk.Boite situé à Stains en date du 1/2/22,
Dit match à jouer à une date ultérieure à fixer par la Csg avec frais d’arbitrage à la charge de l’Es Stains.

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme et
de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu des impératifs
liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel.

***

Futsal D1 Match 50907.1Sport Ethique/Sofa 93 du 29/1/22

La Commission,
Après examen des pièces figurant au dossier,
Prend connaissance de la réclamation de Sport Ethique sur la participation de M. Lyesse HADDOUCHE Lic. 2328107079 de
Sofa 93 : « susceptible d’avoir joué avec son club contre Atlético Bagnolet et n’avait donc pas le droit de jouer ce même jour
face à notre club sachant que le règlement interdit de disputer plus d’une rencontre dans un délai de quarante huit heures »,
pour la dire recevable en la forme,
Après avoir demandé ses éventuelles observations à Sofa 93, Constatant que ce club n’a pas souhaité apporter de
commentaires,
Constatant que Sofa 93 2 recevait l’Atlético Bagnolet le même jour en D2 B à 16h30,

Constatant qu’à la lecture de cette feuille de match, M. Lyesse HADDOUCHE de Sofa 93, ne figure pas sur la FMI,
Considérant en outre qu’il eût été difficile à ce joueur compte tenu des horaires des deux rencontres de se rendre de St Ouen
à Livry Gargan en aussi peu de temps, la rencontre en objet se jouant à 18h00,
Par ces motifs,
Jugeant en premier ressort,
Dit réclamation non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite Sport Ethique des frais de dossier.

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes dans les conditions de
forme et de délai prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à
un éventuel appel.

***
FORFAITS

Coupe

Futsal Aulnay Futsal/Blanc Mesnil Sf du 5/2/22

1er Forfait

U16 D4 A Af Epinay 3/Fa Le Raincy 2 du 6/2/22 U14 
D4 B Gournay Fc/So Rosny 2 du 5/2/22 
Anciens D2 B Uf Clichois 2/Es Stains 2 du 6/2/22
U9 Futsal Poule B Montreuil Ac/Pierrefitte Fc du 6/2/22



commission des statuts et
règlements 

2è Forfait :

55 ans Critérium Paris 13 Atlético/Blanc Mesnil Sf du 6/2/22 
U13 Futsal Poule A Futsal Neuilly/Les Artistes Futsal du 6/2/22

Forfait général :

Anciens D2 C Ol Pantin2
U13 Futsal Poule B Fsc Karma Bobigny

***

FEUILLES DE MATCHESNON PARVENUES

1ère demande :

U18 D3 B Paris International/Sc Dugny du 6/2/22
U16 D2 A Villemomble Sports 2/Uf Clichoisdu 6/2/22
U16 D4 B As La Courneuve 2/Romainville Fc 2 du 6/2/22

U15 F Poule A Csl Aulnay/Montreuil Fc du 5/2/22
U14 D3 B Neuilly Plaisance Sports/Noisy le Grand Fc du 5/2/22 
U14 D4 A Livry Gargan Fc 2/Cs Villetaneuse 2 du 5/2/22
U14 D4 B Csm Ile St Denis/Neuilly Plaisance Fc 2 du 5/2/22 
U14 D4 D Etoile Fc Bobigny/St Denis Us 3 du 5/2/22
U13 Critérium Cs Villetaneuse/Csl Aulnay (équipes 1-2-3) du 5/2/22 
U13 Critérium Csm Ile St Denis/Fa Le Raincy (équipes 3-4) du 5/2/22
U13 Critérium Ass Noiséenne/As Jeunesse Aubervilliers (équipes 1-2) du 5/2/22 
U13 Critérium Ja Drancy/Red Star Fc (équipes 1-2) du 5/2/22
U13 Critérium As Montreuil Bel Air/Js Villetaneuse (équipe 1) du 5/2/22U13 
Critérium Paris International/Fc 93 Bobigny (équipe 1) du 5/2/22 U13 
Critérium Villemomble Sports/Sfc Neuilly (équipe1) du 5/2/22
U13 F Poule B Sevran Fc/Montreuil Fc du 5/2/22 
U13 F Poule B Uf Clichois/Montfermeil Fc du 5/2/22 
U13 F Poule C Sfc Neuilly/Csl Aulnay du 5/2/22
U13 F Poule C Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Epp Gervaisienne du 5/2/22 U11 
Critérium Ol Pantin/Fc Aulnay (équipes1-2-3-4) du 5/2/22
U11 Critérium Villepinte Fc/Csm Ile St Denis (équipes 3-4) du 5/2/22 U11 
Critérium Fc Les Lilas/Ca Romainville (équipe 4) du 5/2/22
U11 Critérium Sfc Neuilly/Blanc Mesnil Sf (équipes 1-2-3-4) du 5/2/22 
U11 Critérium Ja Drancy/Sc Dugny (équipes 1-2-3-4)du 5/2/22
U11 Critérium Cosmos Fc/Livry Gargan Fc (équipes 1-2) du 5/2/22 
U11 Critérium Ass Noiséenne/Drancy Fc (équipes 1-2) du 5/2/22 
U11 Critérium Red Star Fc/Etoile Fc Bobigny (équipes 1-2) du 5/2/22 
U11 Critérium Es Stains/Karma Fsc (équipe 1) du 5/2/22
U11 Critérium Ja Drancy/St Denis Us (équipes5-6) du 5/2/22
U11 Critérium Fa Le Raincy/Montfermeil Fc (équipes 1-2) du 5/2/22
U11 Critérium Neuilly Plaisance Sports/Af Epinay (équipes 1-2-3-4) du 5/2/22 
U11 F Critérium Poule A Uf Clichois/As Bondy du 5/2/22
U11 F Critérium Poule B Ja Drancy/Blanc Mesnil Sf du 5/2/22 
Seniors Futsal Atlético Bagnolet/Drancy Futsal du 4/2/22
U18 Futsal Almaty Bobigny Futsal/Sport Ethique Livry du 5/2/22 
U15 Futsal Poule B Karma Bobigny Fsc/Blanc Mesnil Sf du 6/2/22 
U13 Futsal Poule A Almaty Bobigny Futsal/Pierrefitte Fc F du 6/2/22



commission des statuts et
règlements 

U13 Futsal Poule B Office Municipal Aubervilliers/Afc Ile St Denis du 5/2/22 
U13 Futsal Poule B Blanc Mesnil Sf/ Dinamik Bondy Futsal du 6/2/22
U11 Futsal Poule A Noisy le Grand Futsal/Atlético Bagnolet du 5/2/22
U11 Futsal Poule B Office Municipal Aubervilliers F/Office Municipal Aubervilliers du 6/2/22
U9 Futsal Poule A Csc/Noisy le Grand Futsal du 5/2/22
U9 Futsal Poule A Futsal Neuilly/Sport Ethique Livry du 6/2/22

2è demande

U13 Critérium Neuilly Plaisance Fc/Atlético Bagnolet (équipes 1-2-3-4) du 29/1/22 
U13 Critérium Esd Montreuil/Ja Drancy (équipes 1-2-4)du 29/1/22
U13 Critérium Csl Aulnay/Bourget Fc (équipes 1-2-3)du 29/1/22
U13 Critérium Csm Ile St Denis/Cs Villetaneuse (équipes 1-2-3) du 29/1/22
U13 Critérium Blanc Mesnil Sf/Fc Les Lilas (équipes1-2-3) du 29/1/22
U13 Critérium Ja Drancy/Villepinte Fc (équipes 5-6) du 29/1/22
U13 Critérium Etoile Fc Bobigny/As Jeunesse Aubervilliers (équipe 2) du 29/1/22 
U13 Critérium Paris International/Sfc Neuilly (équipe 4) du 29/1/22
U13 F Poule C Csl Aulnay/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 du 29/2/22 
U11 Critérium Ja Drancy/Blanc Mesnil Sf (équipes 1-2-3-4) du 29/1/22 
U11 Critérium Cs Villetaneuse/Fc Romainville (équipe 4) du 29/1/22
U11 Critérium Cosmos Fc/Flamboyants de Villepinte (équipes1-2) du 29/1/22
U11 Critérium Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Af Epinay (équipes 1-2-3-4) du 29/1/22 
U11 Critérium As Bondy/Usm Gagny (équipes 1-2-3-4) du 29/1/22
U11 Critérium Fa Le Raincy/Sevran Fc (équipes 1-2-3-4) du 29/1/22 
U11 F Poule A Stade de l’Est/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 du 29/1/22 
U11 F Poule B As La Courneuve/Bourget Fc du 29/1/22
U11 F Poule B Blanc Mesnil Sf/Sc Dugny du 29/1/22 
Seniors Futsal Fc Les Lilas/Drancy Futsal du 29/1/22
U15 Futsal Poule A Aulnay Futsal/Drancy Futsal du 30/1/22
U15 Futsal Poule B Sport Ethique Livry/Karma Bobigny Fsc du 30/1/22 
U13 Futsal Poule A Pierrefitte Fc F/Etoile Fc BobignyF du 30/1/22
U13 Futsal Poule A Montreuil Ac/Almaty Bobigny Futsal du 30/1/22
U13 Futsal Poule B Office Municipal Aubervilliers F/Office Municipal Aubervilliers du 30/1/22
U11 Futsal Poule B Les Artistes Futsal F/Office Municipal Aubervilliers F du 29/1/22
U9 Futsal Poule A Noisy le Grand Futsal/Futsal Neuilly du 29/1/22
U9 Futsal Poule A Blanc Mesnil Sf/Csc du 30/1/22 
U9 Futsal Poule B Pierrefitte Fc/Sc Dugny du 30/1/22

3è et dernière demande

Seniors D2 A Af Epinay 2/Sc Dugny du 23/1/22
Seniors F D1 Sevran Fc/Tremblay Fc du 22/1/22 
U18 F Ass Noiséenne/Ja Drancy du 22/1/22
55 ans Critérium Es Stains/Paris Fc 2 du 23/1/22
U13 Critérium Uf Clichois/Blanc Mesnil Sf (équipes 1-2-3) du 22/1/22 
U13 Critérium Fa Le Raincy/Ca Romainville (équipes 1-2-3) du 22/1/22 
U13 Critérium Fc Les Lilas/Bourget Fc (équipe 3) du 22/1/22
U13 Critérium Noisy le Grand/Flamboyants de Villepinte (équipe 2) du 22/1/22 
U13 Critérium Red Star Fc/Ass Noiséenne (équipe 2) du 22/1/22
U13 Critérium Paris International/Js Villetaneuse (équipe 5) du 22/1/22 
U13 Critérium Usm Gagny/Villemomble Sports (équipes 1-2-3) du 22/1/22 
U11 Critérium Csl Aulnay/Fc Les Lilas (équipes 1-2-3) du 22/1/22
U11 Critérium Ca Romainville/Villepinte Fc (équipes 3-4) du 22/1/22 



commission des statuts et
règlements 

U11 Critérium Bourget Fc/Stade de l’Est (équipe 2) du 22/1/22
U11 Critérium Sfc Neuilly/Cs Villetaneuse (équipes 1-2) du 22/1/22 
U11 Critérium Coubronnais Fc/Ja Drancy (équipes 1-2-4)du 22/1/22
U11 Critérium Ja Drancy/Flamboyants de Villepinte (équipes 5-6) du 22/1/22 
U11 Critérium Es Stains/Red Star Fc (équipes 1-2) du 22/1/22
U11 Critérium As Bondy/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 (équipes 1-2-3-4) du 22/1/22 
U11 Critérium Usm Gagny/Neuilly Plaisance Sports (équipes 1-2-3-4) du 22/1/22
U11 F Poule A Uf Clichois/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 du 22/1/22
Seniors F Futsal Drancy Futsal/Atlético Bagnolet du 22/1/22

Matches perdus par pénalité

U11 F Coupe Montreuil Fc/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 du 15/1/22 
U15 Futsal Poule B Blanc Mesnil Sf/Nouveau Souffle Fc du 16/1/22 
U11 Futsal Poule A Montreuil Ac/Sport Ethique Livry du 16/1/22

***
 

FEUILLES DE MATCHESINFORMATISEES (FMI) NON UTILISEES

. En cas de 1ère non-utilisation : avertissement,

. En cas de 2ème non-utilisation (dans une période inférieure ou égale à 3 mois à compter de la date de la rencontre ayant
occasionné un avertissement au club)
: amende fixée à l’annexe2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.,
. En cas de 3ème non-utilisation ou plus (dans une période inférieure ou égale à 3 mois à compter de la date de la rencontre
ayant occasionné un avertissement au club) : match perdu par pénalité, le club adverse conservant le bénéfice des points et
buts acquis sur le terrain.

Même en cas de tablette défectueuse ou de bug informatique, le club recevant est dans l’obligation de montrer la tablette à son
adversaire pour preuve de bonne foi sous peine de sanctions.

Rappel : Les équipes n’ayant pas pu utiliser la FMI ont obligation de transmettre un e-mail d’explications dans les 48 heures
suivant la rencontre, qu’elles soient responsables ou pas. Les clubs en gras sont sanctionnés.

Avertissement

U14 D2 B Usm Gagny/Espérance Aulnaysienne 2 du 29/1/22 : Pas d’explications

Amende - 100 euros

U14 D2 B Usm Gagny/Espérance Aulnaysienne 2 du 29/1/22 :Pas besoin de connexion dans l’enceinte du stade, effectuer la
transmission la veille si pas de connexion dans le stade.

Match perdu par pénalité

Néant

Les Clubs rencontrant des problèmes de tout ordre avec la FMI peuvent être reçus par la Commission sur demande via la
boite officielle du club.

***
 

Fin de la réunion à 20h10
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